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La séance est ouverte à 16 h 15.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation concernant Haïti

Rapport du Secrétaire général sur la Mission de
police civile des Nations Unies en Haïti
(S/1998/144)

Le Président (interprétation de l’anglais) : J’informe
les membres du Conseil que j’ai reçu du représentant
d’Haïti une lettre dans laquelle il demande à être invité à
participer au débat sur la question inscrite à l’ordre du jour
du Conseil. Suivant la pratique établie, je propose, avec
l’assentiment du Conseil, d’inviter ce représentant à partici-
per au débat, sans droit de vote, conformément aux disposi-
tions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil.

En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé.

Sur l’invitation du Président, M. Lelong (Haïti) prend
place à la table du Conseil.

Le Président(interprétation de l’anglais) : Le Conseil
de sécurité va maintenant aborder l’examen de la question
inscrite à son ordre du jour. Le Conseil de sécurité se réunit
conformément à l’accord auquel il est parvenu lors de ses
consultations préalables.

Les membres du Conseil sont saisis du rapport du
Secrétaire général sur la Mission de police civile des
Nations Unies en Haïti, document S/1998/144.

À l’issue de consultations entre les membres du Con-
seil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au nom du Conseil,
la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité rappelle sa résolution
1141 (1997) en date du 28 novembre 1997 et remercie
le Secrétaire général du rapport en date du 20 février
1998 qu’il lui a présenté sur la Mission de police
civile des Nations Unies en Haïti (MIPONUH)
(S/1998/144).

Le Conseil rend hommage à l’oeuvre accomplie
en Haïti par le Représentant du Secrétaire général, le
personnel des Nations Unies et les membres de la
MIPONUH. Il note avec satisfaction les contributions

importantes apportées par le Programme des Nations
Unies pour le développement et la Mission civile
internationale en Haïti (MICIVIH).

Le Conseil note avec satisfaction les progrès
accomplis par les Haïtiens dans l’instauration d’un
régime démocratique et constitutionnel durable. Il se
félicite du renforcement soutenu de la sécurité et de la
stabilité en Haïti. Il partage l’appréciation portée sur la
Police nationale haïtienne par le Secrétaire général
dans son dernier rapport (S/1998/144). Il se félicite
aussi des progrès sensibles que cette dernière a réali-
sés, comme le Secrétaire général l’indique dans son
rapport, et se déclare convaincu que la MIPONUH
poursuivra l’oeuvre déjà accomplie par les précédentes
missions des Nations Unies en Haïti et aidera à assurer
la professionnalisation de la Police nationale. Il espère
que les améliorations enregistrées en ce qui concerne
la Police nationale s’accompagneront de progrès dans
d’autres domaines, y compris la mise en place d’un
appareil judiciaire opérationnel, et il a conscience de
l’importance que la réforme judiciaire revêt à cet
égard.

Le Conseil réaffirme que l’assistance complé-
mentaire qu’il serait nécessaire d’apporter à la Police
nationale haïtienne devrait être assurée avec le plein
appui de la communauté internationale, par l’intermé-
diaire des institutions spécialisées et des programmes
des Nations Unies, ainsi que d’organisations interna-
tionales et régionales, et par les États Membres inté-
ressés.

Le Conseil réaffirme aussi que c’est au peuple et
au Gouvernement haïtiens qu’incombe en dernier
ressort la responsabilité de la réconciliation nationale,
du maintien d’un climat de sécurité et de stabilité, de
l’administration de la justice et de la reconstruction du
pays. Il souligne qu’il importe qu’Haïti continue de
résoudre les antagonismes qui le divisent de façon
pacifique et démocratique. Il fait valoir qu’un règle-
ment rapide de ces questions en Haïti facilitera le
développement économique ainsi que l’octroi d’une
aide internationale. Il se joint sans réserve à l’appel
que le Secrétaire général a adressé aux autorités et aux
dirigeants politiques haïtiens pour qu’ils débloquent la
situation politique de façon que le pays puisse aller de
l’avant et il se félicite des efforts actuellement dé-
ployés à cette fin.

Le Conseil souligne qu’il importe au plus haut
point que les prochaines élections parlementaires et
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locales en Haïti se déroulent dans un climat de liberté,
d’équité et de transparence de façon que la participa-
tion électorale soit la plus large possible, conformé-
ment au droit haïtien. Il note qu’un très gros effort
devra être consenti pour assurer le succès de ces
élections, qui revêtent une importance décisive. Il
compte que le Gouvernement haïtien prendra les
mesures nécessaires à cet égard et il engage la com-
munauté internationale à se tenir prête à apporter
l’assistance électorale qui pourrait lui être demandée.

Conscient du fait que le redressement économique
et la reconstruction constituent les principales tâches
qu’ont à mener à bien le Gouvernement et le peuple
haïtiens, le Conseil souligne qu’il est essentiel pour le
développement durable du pays que la communauté
internationale et les institutions financières

internationales, ainsi que les organismes pertinents des
Nations Unies, maintiennent leur engagement d’aider
et appuyer le développement économique, social et
institutionnel en Haïti. Il rend hommage aux organisa-
tions et aux pays qui s’emploient d’ores et déjà à
répondre à ces besoins et les encourage à coordonner
leur action.

Le Conseil demeurera saisi de la question.»

Cette déclaration sera publiée en tant que document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/1998/8.

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle
de l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

La séance est levée à 16 h 25.
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